
Mesdames, Messieurs les DDEN, 
   

Comme évoqué dans le courrier d'hier, je vous prie de trouver en pièce jointe le protocole sanitaire 
en vigueur au 22 juin. 

Une précision notable pour les maternelles : 

A l’école maternelle, entre les élèves d’une même classe ou d’un même groupe aucune règle de 
distanciation ne s’impose que ce soit dans les espaces clos (salle de classe, couloirs, 
réfectoire, etc.) ou dans les espaces extérieurs. En revanche, la distanciation physique doit être 
maintenue entre les élèves de groupes différents. 
  
Pour les élèves en élémentaire et en collège 
L'organisation spéciale de la classe doit permettre d'accueillir tous les élèves dans l'immense 
majorité des cas, le schéma en PJ qui consiste à mettre deux tables en face à face en positionnant 4 
élèves autour peut-être une solution simple et opérationnelle.  
 
Si la configuration des salles de classe (surface, mobilier, etc.) ne permet absolument pas de 
respecter la distanciation physique d’au moins un mètre, alors l’espace est organisé de manière à 
maintenir la plus grande distance possible entre les élèves et les élèves de plus de 11 ans doivent 
porter le masque de protection dans la classe. 
 
Transports scolaires : pleinement opérationnels, ils prennent en charge tous les élèves dans le 
respect des gestes barrières et avec le port du masque à partir de 11 ans. La règle de distanciation 
physique ne s'applique plus dans les bus. 
  
Je vous remercie, une fois encore, très sincèrement pour la mise en œuvre de ces orientations avec 
le professionnalisme qui est le vôtre, toujours au service de l'élève. Les mesures annoncées vont 
permettre à tous de renouer avec l'Ecole, ce qui est précieux pour l'élève et pour chacun d'entre 
nous. 
  
  
A votre écoute, 
François Coux 
 


